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PR OFIL 	DE 	L'INDUS 	TRIE 

1990-1991 

PRODUITS DE LA PÊCHE - EAU DOUCE 
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Étant donné l'évolution rapide du commerce international, l'industrie canadienne doit pouvoir soutenir 
la concurrence si elle veut connaître la croissance et la prospérité. Favoriser l'amélioration du rende-
ment de nos entreprises sur les marchés du monde est un élément fondamental des mandats confiés à 
Industrie, Sciences et Technologie Canada et à Commerce extérieur Canada. Le profil présenté dans 
ces pages fait partie d'une série de documents grâce auxquels Industrie, Sciences et Technologie 
Canada procède à l'évaluation sommaire de la position concurrentielle des secteurs industriels 
canadiens, en tenant compte de la technologie, des ressources humaines et de divers autres facteurs 
critiques. Les évaluations d'Industrie, Sciences et Technologie Canada et de Commerce extérieur 
Canada tiennent compte des nouvelles conditions d'accès aux marchés de même que des répercus-
sions de l'Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis. Pour préparer ces profils, 
le Ministère a consulté des représentants du secteur privé. 

Veiller à ce que tout le Canada demeure prospère durant l'actuelle décennie et à l'orée 
du vingt et unième siècle, tel est le défi qui nous sollicite. Ces profils, qui sont conçus comme des 
documents d'information, seront à la base de discussions solides sur les projections, les stratégies et 
les approches à adopter dans le monde de l'industrie. La série 1990-1991 constitue une version revue 
et corrigée de la version parue en 1988-1989. Le gouvernement se chargera de la mise à jour 
régulière de cette série de documents. 

Michael H. Wilson 
Ministre de l'Industrie, des Sciences et de la Technologie 

et ministre du Commerce extérieur 

Introduction 
L'industrie canadienne de la pêche et des produits dérivés 

regroupe les entreprises spécialisées dans la transformation 
et la commercialisation du poisson, des mollusques, des 
crustacés, des plantes et des animaux marins de même que 
de la farine et de l'huile de poisson. Cette industrie se 
divise en trois grands secteurs géographiques : la côte Est 
(Atlantique), la côte Ouest (Pacifique) et l'intérieur où se 
pratique la pêche commerciale en eau douce. Des usines 
transforment les prises des pêcheurs et les récoltes des 
aquaculteurs canadiens ainsi que les produits importés de 
fournisseurs étrangers. En outre, l'industrie canadienne met 
en marché des aliments préparés de marque étrangère pour 
compléter sa gamme de produits. 

Le poisson étant un aliment sain, sa consommation par 
personne, à la hausse depuis la fin des années 1980, devrait 
continuer d'augmenter. Au Canada, elle était d'environ 7 kg en 
1989, ce qui est faible comparativement à la consommation 
de viande rouge et de volaille cette année-là, soit 70 et 28 kg 
respectivement, mais ce qui représente tout de même près du 
double de la consommation moyenne de poisson au mondel. 

Le Canada possède la plus longue zone littorale au 
monde et exerce d'importants droits souverains sur les trois 
océans qui le bordent. Environ 7,5 % du territoire canadien, 
le deuxième en importance au monde, sont recouverts d'eau 
douce, soit 16 % des réserves mondiales. 

Le Canada est un des principaux exportateurs de produits 
de la pêche et, pour des centaines de petites collectivités, 
cette industrie représente une source importante d'emplois et 

1 Source : Consommation apparente des aliments par personne au Canada, parties I et II, nos 32-229 et 32-230 au catalogue de Statistique Canada, annuel. 
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Figure 1  —  Pêche en eau douce, principaux lacs 

de ressources. En 1990, la valeur de la production s'élevait à 
environ 3,3 milliards de dollars, soit moins de 1 % du produit 
intérieur brut (PIB). Or, ces chiffres ne sont pas un indicateur 
fidèle de l'importance de cette industrie dans les régions où 
sont concentrées ces activités. À Terre-Neuve, par exemple, la 
pêche et la transformation du poisson sont au coeur même de 
l'activité économique de nombreuses collectivités et représen-
tent 20 % du produit provincial brut (PPB). En 1989, les 
recettes de l'industrie de la transformation du poisson corres-
pondaient à 16 % du PPB à l'Île-du-Prince-Édouard et en 
Nouvelle-Écosse, à 5 % au Nouveau-Brunswick, à 3 % en 
Colombie-Britannique, et à moins de 1 % au Québec. Dans 
les Territoires du Nord-Ouest, les régions septentrionales 
des Prairies et certaines collectivités des régions côtières, 
la pêche commerciale est une des rares sinon la principale 

•source de revenus, notamment chez les Autochtones. 
Ce fascicule fait partie d'une série de six profils décrivant 

l'industrie de la transformation du poisson, soit : 
• Aquaculture 

• Farine et huile de poisson 

• Produits de la pêche — Aperçu 

• Produits de la pêche — Côte est 

• Produits de la pêche — Côte ouest 

• Produits de la pêche — Eau douce. 

Structure et rendement 

Structure 
Aux fins du présent profil, le terme poissons d'eau 

douce » désigne les poissons provenant des lacs et des 
rivières, même si le terme <‹ fruits de mer », généralement 
réservé aux mollusques et aux crustacés comestibles ou 
aux poissons de mer, englobe parfois les poissons d'eau 
douce. Au Canada, les eaux douces couvrent une surface de 
750 000 km 2 , soit 7,5 % des terres. L'industrie de la pêche 
en eau douce et des produits dérivés regroupe les entreprises 
spécialisées dans la pêche et la transformation des diverses 
espèces pêchées dans les lacs et les rivières. Elle se divise 
en trois sous-secteurs la pêche sportive, la pêche de 
subsistance et la pêche commerciale. 

Le sous-secteur de la pêche sportive est le plus important 
consommateur de poissons d'eau douce. Toutefois, il est 
difficile d'obtenir des données précises sur ce sous-secteur2  
étant donné qu'il ne fait pas partie des industries de transfor-
mation des produits de la pêche, selon la Classification type 
des industries3 . Néanmoins, la pêche sportive représente 
d'importants débouchés pour les secteurs du tourisme et des 
loisirs (location de camps de pêche, par exemple), et ce sous-
secteur fait concurrence à celui de la pêche commerciale qui 
dépend également de cette ressource. Ainsi, un sondage 
mené vers le milieu des années 1980 révèle que 5,5 millions 
de Canadiens et près de 1 million de visiteurs ont dépensé 
annuellement environ 4,4 milliards de dollars en biens et en 
services directement reliés au domaine de la pêche sportive 
Au Canada, la pêche sportive repose, dans une proportion 
d'environ 90 %, sur les espèces pêchées en eau douce, 
notamment le grand brochet, le doré, la truite et l'achigan. Les 
prises annuelles de ce sous-secteur se chiffreraient à près de 
125 000 tonnes, contre environ 50 000 tonnes de poissons 
d'eau douce pour le sous-secteur de la pêche commerciale. 

La pêche de subsistance est surtout pratiquée par les 
Autochtones. Même si ce sous-secteur consomme une grande 
partie des espèces dont dépend également le sous-secteur de 

2 Les statistiques utilisées dans le présent profil sont des estimations d'Industrie, Sciences et Technologie Canada fondées sur les données fournies par les 
gouvernements provinciaux ou les entreprises de ce secteur. 

3 Voir la définition des industries dans Classification type des industries, 1980,  n°12-501 au catalogue de Statistique Canada 

4 Pêches et Océans, Budget des dépenses 1991-1992, partie III, Plan de dépenses, Ottawa, 1991, page 32. 
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par Statistique Canada, Pêches et Océans ainsi que les 
gouvernements provinciaux. 

Figure 2  -  Répartition de la pêche en eau douce. 
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1985 	 1986 	 1987 	 1988 	 1989 	 1990 
Volume 	Valeur 	Volume 	Valeur 	Volume 	Valeur 	Volume 	Valeur 	Volume 	Valeur 	Volume 	Valeur 

Province 

Territoires du Nord-Ouest 

Alberta 

Saskatchewan 

Manitoba 

Ontario 

Québec 

Nouveau-Brunswick 

Total 

	

1,3 	1,5 	1,5 	1,4 	1,5 	2,3 	1,7 	2,8 	1,9 	2,7 	1,8 	2,0 

	

1,6 	1,5 	1,6 	1,9 	1,9 	2,3 	2,2 	2,8 	1,6 	1,9 	1,9 	1,6 

	

3,9 	3,7 	3,8 	4,0 	3,8 	5,4 	3,6 	4,7 	3,9 	4,2 	2,9 	2,6 

	

13,5 	18,5 	12,1 	20,5 	12,0 	25,4 	14,1 	25,2 	14,7 	21,6 	11,1 	14,9 

	

26,3 	31,9 	24,4 	46,4 	27,8 	48,3 	27,7 	54,7 	25,6 	48,1 	25,0 	42,4 

	

0,3 	0,8 	1,3 	2,3 	1,3 	3,0 	1,1 	2,6 	1,1 	2,5 	1,0 	2,5' 

	

1,2 	0,5 	0,8 	0,4 	1,1 	0,5 	1,9 	1,0 	2,4 	1,7 	2,4, 	1,7c 

	

48,1 	58,4 	45,5 	76,9 	49,4 	87,2 	52,3 	93,8 	51,2 	82,7 	46,1c 	67,7c 

la pêche commerciale, il est difficile d'en quantifier les prises 
car, en règle générale, aucun permis de pêche n'est exigé et 
les statistiques sur les échanges commerciaux ne tiennent 
pas compte de ces produits. À titre de guides, de gardiens 
de camps de pêche ou de propriétaires de magasins d'articles 
de pêche, bon nombre d'Autochtones contribuent à l'infra-
structure qui soutient la pêche sportive. D'autres Autochtones 
s'intéressent également à la pêche commerciale. 

La pêche commerciale en eau douce se pratique dans la 
plupart des régions du pays, mais principalement dans les 
Grands Lacs (lacs Érié, Huron et Ontario), en Ontario, ainsi 
que dans le sud du Manitoba, notamment dans les lacs 
Winnipeg, Playgreen, Cedar, St. Martin, Winnipegosis et 
Manitoba (figure 1). 

En 1990, quelque 78 % des prises de poissons 
d'eau douce - 85 % de leur valeur au débarquement - 
provenaient de l'Ontario et du Manitoba (tableau 1). 

Les activités du sous-secteur de la pêche commerciale 
en eau douce sont minimes par comparaison à celles menées 
dans la région de l'Atlantique et le long de la côte du Pacifique. 
En effet, de 1985 à 1990, les débarquements de poissons 
d'eau douce variaient entre 45 500 et 52 300 tonnes par an, 
comparativement à un peu plus de 1,6 million de tonnes 
de produits de la mer, pour la seule année 1990. Ce sous-
secteur est important pour le Canada dans la mesure où il 
contribue à la vie économique de certaines régions du pays 
et en raison de la popularité de certains de ses produits 
de consommation. 

Dans les Grands Lacs, ce sous-secteur regroupe des 
entreprises indépendantes spécialisées dans la pêche et la 
transformation du poisson. Le nombre de permis de pêche  

commerciale et les quotas sont déterminés par le ministère 
des Richesses naturelles de l'Ontario. Les principales espèces 
pêchées dans les Grands Lacs, soit le doré et la perchaude, 
représentaient, en 1990, 55 % de la valeur totale de la pêche 
en eau douce au Canada (figure 2). L'éperlan, qui constitue 
de 35 à 40 % des prises de ce sous-secteur dans les Grands 

Tableau 1 - Prises de poissons d'eau douce en volume° et en valeur' au débarquement, par province 

aEn milliers de tonnes. 
bEn millions de dollars. 
bEstimations d'ISTC. 
Source : Données (publiées et non publiées) fournies par Statistique Canada, Pêches et Océans ainsi que les gouvernements provinciaux. 
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Figure 3  -  Destination des exportations 
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Lacs, est une espèce de moindre valeur; en 1990, elle ne 
représentait qu'environ 5 % de la valeur totale de la pêche 
en eau douce. 

La pêche et la transformation de la majeure partie des 
prises en eau douce ailleurs au Canada relèvent de l'Office 
de commercialisation du poisson d'eau douce, société 
d'État créée par le Parlement en 1969 afin de représenter les 
nombreuses entreprises qui jusque-là s'occupaient seules 
de la vente de leurs produits. L'Office - mis sur pied pour 
améliorer la situation des pêcheurs alors que le prix du pois-
son d'eau douce était trop bas - exerce sa compétence sur la 
pêche en eau douce au Manitoba, en Saskatchewan, en 
Alberta, dans les Territoires du Nord-Ouest ainsi que dans 
certaines parties du nord-ouest de l'Ontario, une vaste région 
pratiquement inhabitée. En vertu de son mandat, l'Office 
achète en exclusivité toutes les prises légales de 15 espèces 
désignées pêchées à des fins commerciales sur son territoire 
(dont les principales sont le doré, le corégone et le doré noir); 
il est également chargé de leur mise en marché à l'échelle 
internationale et interprovinciale. Aussi, l'Office exploite-t-il 
une usine de transformation, très moderne, à Winnipeg, au 
Manitoba; une autre, plus petite, ouverte en saison à La Ronge, 
en Saskatchewan; ainsi que 80 points de débarquement le 
long des lacs de la région relevant de sa compétence. L'Office 
représente près de 4 000 pêcheurs et transforme environ 
20 000 tonnes de poisson par an. 

La pêche commerciale en eau douce est moins importante 
au Québec et au Nouveau-Brunswick. Selon les statistiques 
fournies par le gouvernement du Nouveau-Brunswick, la pêche 
du saumon dans les rivières de cette province est considérée 

comme faisant partie de la pêche qui se pratique dans 
l'Atlantique et non de celle en eau douce. La pêche en eau 
douce et la transformation des poissons d'eau douce sont 
négligeables dans les autres provinces de l'Atlantique et en 
Colombie-Britannique. 

Tableau 2- Exportations de poissons d'eau douce en volume et en valeur'', selon les espèces  

Espèces 	 1985 	 1986 	 1987 	 1988 	 1989 	 1990  

	

Volume 	Valeur 	Volume 	Valeur 	Volume 	Valeur 	Volume 	Valeur 	Volume 	Valeur 	Volume 	Valeur 

Doré 	 3,0 	19,8 	2,8 	20,9 	2,6 	23,3 	2,2 	19,1 	2,7 	16,1 	3,9 	24,8 

Perchaude 	 1,8 	12,4 	1,1 	11,9 	2,2 	24,5 	4,3 	34,2 	1,4 	13,4 	3,4 	21,3 

Corégone 	 6,4 	16,2 	6,4 	17,8 	5,7 	15,8 	6,4 	19,4 	4,3 	12,9 	5,3 	14,6 

Doré noir 	 0,8 	5,8 	0,7 	5,2 	0,6 	5,1 	0,9 	7,9 	0,8 	5,6 	0,4 	3,0 
Éperlan 	 9,2 	12,9 	6,7 	10,4 	7,9 	12,4 	5,7 	8,3 	6,0 	9,8 	7,9 	12,9 
Brochet 	 1,7 	4,9 	2,3 	8,6 	2,0 	9,7 	2,2 	7,8 	1,4 	4,2 « 	1,7 	6,4 
Autres espèces 	 3,9 	8,2 	3,7 	9,5 	7,5 	15,3 	4,2 	16,2 	2,2 	6,9 	5,4 	19,8 
Total 	 26,8 	80,2 	23,7 	84,3 	28,5 	106,1 	25,9 	112,9 	18,8 	68,9 	28,0 	102,8 

aEn milliers de tonnes. 
bEn millions de dollars. 

Source : Estimations d'ISTC, fondées sur les données (publiées et non publiées) fournies par Statistique Canada, Pêches et Océans ainsi que les gouvernements 
provinciaux. Les données pour les années 1989 et 1990 ayant été calculées différemment de celles applicables aux années antérieures, elles ne sont fournies 
qu'à titre de comparaison. 



1985 	 1986 	 1987 	 1988 	 1989 	 1990 Espèces 

Volume 	Valeur 	Volume 	Valeur 	Volume 	Valeur 	Volume 	Valeur 	Volume 	Valeur Volume 	Valeur 

	

18,6 	7,6 	24,7 	7,0 	28,6 	8,2 	28,3 	8,5 	19,8 	7,2 	16,8 

	

11,4 	6,1 	23,4 	6,2 	20,7 	7,7 	25,8 	8,6 	27,2 	7,2 	20,4 

	

9,3 	9,2 	9,6 	9,0 	12,1 	9,7 	14,2 	9,4 	13,2 	8,6 	10,1 

	

3,0 	1,3 	3,0 	2,3 	5,6 	2,9 	6,3 	2,7 	4,8 	2,3 	3,6 

	

3,1 	8,1 	3,0 	11,6 	4,2 	9,3 	3,5 	7,4 	2,8 	8,1 	3,6 

	

13,0 	13,2 	13,2 	13,3 	16,0 	14,5 	15,7 	14,6 	14,9 	12,7 	13,2 

	

58,4 	45,5 	76,9 	49,4 	87,2 	52,3 	93,8 	51,2 	82,7 	46,1 	67,7 

Doré 

Perchaude 

Corégone 

Doré noir 

Éperlan 

Autres espèces' 

Total 

7,5 

5,0 

9,3 

1,9 

11,2 

13,2 

48,1 

En 1990, environ 61 % des débarquements de poissons 
d'eau douce pêchés au Canada, dont la valeur estimative se 
chiffrait à 102,8 millions de dollars, étaient exportés (tableau 2). 
De 1984 à 1988, près de 72 % des exportations étaient des-
tinés aux États-Unis, 13 %, à la Communauté européenne 
(CE), 7 °/0, au Japon, 5 %, à la Suisse, 2 cY0, à la Finlande et 
1 0/0, à d'autres pays (figure 3). Les données sur les importa-
tions de poissons d'eau douce ne sont pas disponibles. 

Au chapitre de l'emploi, la pêche proprement dite occupe 
quelque 8 400 personnes alors que près de 1 000 personnes 
travaillent à la transformation du poisson. Les Autochtones 
représentent environ 40 % des pêcheurs en eau douce et 
du personnel des usines de transformation. Cette industrie, 
exclusivement de propriété canadienne, exploite environ 
203 usines de transformation dont la plupart sont de petites 
installations d'emballage. En 1990, la pêche intérieure 
représentait 6 % de la production de toutes les installations et 
4 % de l'emploi du secteur de la transformation du poisson 
au Canada. 

Rendement 
Les prises varient d'une année à l'autre selon les variations 

des ressources (tableau 3). Pour les années où les prises 
d'une espèce donnée sont faibles, les pêcheurs peuvent aug-
menter les débarquements d'une autre espèce. La fluctuation 
des prix sur les marchés mondiaux et l'évolution des goûts 
des consommateurs influent également sur le rendement de 
ce secteur. Ainsi, de 1985 à 1988, les débarquements de pois-
sons d'eau douce, en volume, ont augmenté d'environ 9 % 
alors que leur valeur au débarquement grimpait de près de 
61 %. En 1990, toutefois, les débarquements ont connu une 
baisse importante, leur volume étant inférieur de 4 % au 

niveau de 1985; la valeur au débarquement a aussi diminué, 
pour se situer cependant à 16 % au-dessus des niveaux de 
1985. Au cours de cette période, le prix de la perchaude a 
connu l'augmentation moyenne la plus considérable. En 
outre, les prix des espèces exportées ont augmenté plus rapi-
dement que ceux en vigueur sur le marché intérieur pour les 
mêmes espèces. 

Le rendement de ce secteur dépend aussi des variations 
cycliques des conditions atmosphériques, telle la température 
de l'eau, qui influent sur l'alimentation des poissons, les taux 
de croissance ou les stocks. Ainsi, après plusieurs années de 
bonnes prises, les variations atmosphériques dans la région 
des Grands Lacs devraient entraîner une baisse des prises au 
cours des prochaines années. 

La plupart des poissons d'eau douce mis en marché se 
vendent surgelés. L'Office de commercialisation du poisson 
d'eau douce a instauré, à l'intention des pêcheurs, un système 
de primes visant à équilibrer l'offre et la demande, et à éviter 
les fluctuations de prix, désastreuses pour ce secteur. 

Forces et faiblesses 

Facteurs structurels 
Dans les sous-secteurs de la pêche en eau douce, la 

production est réduite parce que nombre d'espèces qui pour- 
raient être pêchées sont méconnues ou mal acceptées sur les 
marchés intérieur et extérieur. De plus, pour bien des pêcheurs 
commerciaux, le coût du transport vers les marchés-cibles est 
trop élevé pour assurer la rentabilité de leurs entreprises. 

L'activité de l'industrie de la pêche dans les Grands Lacs 
est menée selon les critères habituels de l'entreprise privée. 

Tableau 3- Débarquements de poissons d'eau douce en volume° et en valeur'', selon les espèces 

aEn milliers de tonnes. 

bEn millions de dollars. 

'Comprend le brochet et l'achigan. 

Source : Estimations d'ISTC, fondées sur les données (publiées et non publiées) fournies par Statistique Canada, Pêches et Océans ainsi que les gouvernements provinciaux. 



D'ordinaire, les propriétaires des embarcations obtiennent 
du gouvernement de l'Ontario un permis pour pêcher une ou 
plusieurs espèces désignées, et embauchent une petite équipe 
de pêcheurs. Les prises sont ensuite vendues à une usine 
de transformation, située à proximité, qui prépare le poisson 
pour la mise en marché, soit frais, soit surgelé. Comme dans 
bien d'autres régions, la pêche dans les Grands Lacs est 
saisonnière; il ne s'en fait presque pas de décembre à avril et 
les activités de transformation sont très limitées pendant cette 
période. Par ailleurs, en règle générale, les pêcheurs n'ont 
aucune expérience des affaires et de la commercialisation. 

Dans la région des Grands Lacs, la poussée de l'indus-
trialisation et l'accroissement du nombre de riverains le long 
des principales zones de pêche ont entraîné des problèmes 
particuliers. L'augmentation des prises dans ces lacs 
menaçant la qualité de l'habitat halieutique, le secteur de la 
pêche en eau douce fait face à d'importantes réductions de 
ses ressources. 

En revanche, sur les territoires relevant de l'Office dans 
l'Ouest canadien et le Nord ontarien, le nombre de pêcheurs en 
hiver est presque le même que durant les mois d'été. À l'heure 
actuelle, les expéditions de près de 40 % de la production de 
ces régions se font en hiver. En raison de la répartition des 
ressources sur un territoire aussi vaste, la pêche peut se faire 
dans des régions éloignées jusqu'à 3 000 km de la principale 
usine de transformation de l'Office, située à Winnipeg. L'Office 
a donc mis au point, en collaboration avec les pêcheurs, 
des méthodes de production et des moyens de transport qui 
permettent de réduire les coûts au minimum sans nuire à la 
qualité du produit. Des points de vente régionaux ont donc 
été établis; un solide réseau d'information reliant les divers 
fournisseurs, l'Office et les principaux marchés, a aussi été 
mis en place. L'Office a également réussi à centraliser les 
services administratifs reliés à la pêche et à la transformation 
des ressources dispersées sur un territoire couvrant plus de 
5 millions de km 2 . En outre, il travaille à l'élaboration d'un 
plan de commercialisation axé sur la pêche dans le Grand 
Nord, région éloignée encore à l'état sauvage. 

Aux termes de son mandat, l'Office doit centraliser la mise 
en marché de tous les produits transformés dans les usines 
situées sur le territoire relevant de sa compétence; aussi 
mise-t-il systématiquement sur des marchés d'exportation 
sûrs, principalement aux États-Unis. Il a également pris 
l'initiative de repérer de nouveaux marchés et d'y percer, 
notamment en Europe. Reste encore la possibilité d'étendre 
ses marchés en se spécialisant dans la pêche de poissons 
qui, à défaut d'être destinés au secteur des produits alimen-
taires, peuvent entrer dans la composition de suppléments 
protéiques pour animaux. 

Au cours des années 1980, la demande a été élevée, 
tout comme d'ailleurs le prix au débarquement et le prix des 
produits transformés. Aucune surproduction entraînant une 
importante baisse des prix sur le marché du poisson n'est 
à prévoir. 

Facteurs liés au commerce 
Les poissons d'eau douce exportés aux États-Unis, 

principal marché du Canada, y entrent en franchise. L'Accord 
de libre-échange entre le Canada et les États-Unis (ALE), en 
vigueur depuis le 1er janvier 1989, offre aux entreprises de 
ce secteur de nouveaux débouchés pour les produits à valeur 
ajoutée comme les filets et le poisson fumé. Les tarifs imposés 
par les autres pays où le poisson d'eau douce canadien est 
exporté étant peu élevés, ils ne menacent pas les échanges 
commerciaux. Toutefois, il est possible que les barrières non 
douanières augmentent sur certains marchés, notamment 
aux États-Unis, où les autorités peuvent établir leur propre 
programme d'inspection du poisson importé du Canada. 

Les ventes de poissons d'eau douce fluctuent suivant 
les forces du marché qui influent sur d'autres espèces. Ainsi, 
en 1989 et en 1990, la surproduction de saumon a fait baisser 
la demande et le prix du touladi sur le marché mondial. Les 
variations du cours des changes sont aussi d'importants facteurs 
à considérer au chapitre des prix sur les marchés étrangers. 

Le 12 août 1992, le Canada, le Mexique et les États-Unis 
s'entendaient sur un Accord de libre-échange nord-américain 
(ALENA). Lorsqu'il aura été ratifié par chacun des trois pays, 
cet accord entrera en vigueur le 1er janvier 1994. L'ALENA 
permettra d'abolir graduellement les tarifs sur les exportations 
canadiennes destinées au Mexique. La majorité d'entre eux 
seront éliminés en dix ans, les autres en quinze ans. L'ALENA 
abolira également la plupart des conditions d'octroi de licences 
d'importation mexicaines et élargira l'accès aux principaux 
marchés publics du gouvernement mexicain. Il rendra les 
procédures douanières plus rationnelles, plus précises et moins 
sujettes à une interprétation unilatérale. Enfin, la politique du 
Mexique en matière d'investissements sera libéralisée, ce qui 
ouvrira la porte aux investisseurs canadiens. 

Des articles supplémentaires de l'ALENA libéraliseront le 
commerce dans des domaines comme le transport par voie de 
terre et d'autres secteurs de services. L'ALENA est le premier 
accord commercial comportant des dispositions visant la 
protection des droits à la propriété intellectuelle. Il clarifie 
aussi les règlements touchant le contenu nord-américain et 
empêche les responsables américains et canadiens des règle-
ments en matière d'énergie de briser leurs contrats. L'entente 
améliore les mécanismes de règlement des différends 
contenus dans l'ALE et réduit le recours aux normes en tant 
qu'obstacles au commerce. L'ALENA prolonge de deux ans 



l'utilisation des régimes de remboursement à l'exportation des 
droits d'entrée, reportant à 1996 la date d'élimination prévue 
par l'ALE. Ce régime fera ensuite place à un système de 
remboursement permanent. 

Facteurs technologiques 
L'industrie de la pêche en eau douce a réussi à mettre au 

point des techniques de pêche et des méthodes garantissant 
la qualité du produit durant le transport vers les principaux 
points de vente en utilisant du matériel qui combine les 
pratiques traditionnelles des Autochtones et les progrès 
scientifiques et techniques. L'industrie canadienne de la 
pêche et de la transformation des poissons d'eau douce, 
dont les méthodes et la technologie sont assez semblables 
à celles utilisées dans le secteur des produits de la mer, 
est tout aussi avancée sur le plan technologique que ses 
concurrentes étrangères. 

L'usine de l'Office à Winnipeg est l'une des plus modernes 
au monde. Des systèmes informatiques de pointe y sont 
utilisés tant pour la transformation du poisson que pour la 
gestion de l'entreprise afin de contrôler les frais généraux. 
Grâce à ces innovations technologiques, l'Office a pu non 
seulement assurer la rentabilité de son usine, mais encore 
s'adapter rapidement au jeu des forces du marché et aux fluc-
tuations des réserves. De plus, l'Off ice faisant appel à la tech-
nologie la plus avancée pour la pêche hivernale, les pêcheurs 
peuvent maintenant répondre à la demande pendant les mois 
d'hiver alors que les réserves sont au plus bas et les prix 
élevés. Par ailleurs, les pêcheurs qui font affaire avec l'Office 
ont pu ainsi augmenter leur chiffre d'affaires. Au chapitre de la 
commercialisation, même si l'Office ne mène pas directement 
de travaux de R.-D., il a mis au point un certain nombre de 
produits, dont le caviar de corégone. En outre, afin de faire un 
usage plus judicieux de ses ressources, il cherche également 
à percer sur des créneaux du marché où certaines espèces, 
comme le meunier noir, sont moins populaires. 

Autres facteurs 
La qualité de l'eau est un important facteur pour tous les 

types de pêche, les eaux polluées pouvant mettre la vie des 
poissons en danger ou à tout le moins freiner leur croissance. 
Dans le pire des cas, le poisson peut même être impropre à la 
consommation. Même si l'on croit généralement que les eaux 
intérieures sont plus susceptibles d'être polluées que l'océan, 
le poisson d'eau douce est sain au Canada où l'on veille à la 
stricte application d'un des programmes d'inspection les plus 
rigoureux au monde. Les poissons pêchés dans le Grand 
Nord sont réputés pour leur qualité en raison de la pureté de 
l'eau dans cette région. Dans d'autres régions où l'on estime 
que le risque de contamination est plus sérieux, les autorités  

canadiennes de la santé publique pratiquent une politique 
plus stricte en matière de programmes d'inspection. Parfois, 
elles exigent la fermeture temporaire de certaines zones de 
pêche, même si la santé publique n'est pas menacée. À court 
terme, il en résulte inévitablement une perte de marchés ou 
à tout le moins de parts du marché. Néanmoins, grâce à la 
diligence avec laquelle ils vérifient la qualité des produits, le 
personnel affecté au contrôle de la qualité au sein de l'indus-
trie et les fonctionnaires chargés de l'inspection contribuent 
à préserver la réputation des produits et la santé publique. 
Ils aident également à sensibiliser la population à la nécessité 
de protéger l'environnement afin de réduire les risques de 
contamination du poisson. 

En 1987, le Canada et les États-Unis ont mis à jour 
l'Accord de 1978 relatif à la qualité de l'eau dans les Grands 
Lacs pour élaborer des règlements plus rigoureux en matière 
de contrôle de la pollution et d'en émettre de nouveaux. Ces 
deux pays réitéraient ainsi leur engagement à - pratiquement 
éliminer » les déversements de substances toxiques dans 
le bassin des Grands Lacs. Outre d'autres programmes en 
vigueur, le gouvernement fédéral a engagé, dans le cadre 
du Plan d'action des Grands Lacs, 125 millions de dollars, 
sur 5 ans, afin d'accélérer le nettoyage des zones de pêche 
contaminées et de prévenir la pollution des cours d'eau. 

Parmi les poissons d'eau douce, chaque espèce répond 
aux goûts d'un groupe de consommateurs particulier, notam-
ment sur les marchés régionaux. Dans l'ensemble, toutefois, 
les ventes de poissons d'eau douce obéissent aux mêmes 
conditions économiques que celles des produits de la mer, 
sans compter la concurrence livrée par les autres espèces 
et les autres sources de protéines. Aussi, dans le cadre de 
son plan global de commercialisation, l'Office prend-il des 
mesures pour éviter la publicité néfaste qui pourrait résulter 
de la préoccupation des consommateurs pour la protection 
de l'environnement. 

Évolution du milieu 

Le prix étant de plus en plus important pour les consom-
mateurs, l'industrie cherche, dans la mesure du possible, à 
diminuer les coûts afin de réduire le prix des produits vendus 
aux fournisseurs en gros et aux détaillants. Elle cherche donc 
à améliorer le rendement des entreprises sur les plans de 
l'exploitation et de l'organisation plutôt que d'investir dans 
la technologie de pointe qui exige d'importantes dépenses 
en capital. 

Le gouvernement fédéral a, par l'intermédiaire de 
Pêches et Océans, adopté une politique visant à favoriser la 
conservation et l'expansion des réserves de poissons et à en 



promouvoir l'utilisation dans la perspective du développement 
durable. La gestion des ressources selon des facteurs 
économiques, écologiques et scientifiques vise à stabiliser 
le revenu des travailleurs dont le gagne-pain dépend de la 
pêche. D'autres initiatives, menées par Industrie, Sciences 
et Technologie Canada (ISTC) et les Centres de commerce 
international d'Affaires extérieures et Commerce extérieur 
Canada, servent à coordonner les efforts du gouvernement 
et de l'industrie. Elles visent à améliorer, à long terme, la 
compétitivité internationale du secteur de la transformation 
du poisson non seulement en accaparant de nouveaux 
marchés, mais en misant sur les progrès techniques et les 
ressources humaines. 

Évaluation de la compétitivité 

Même si, parmi les poissons d'eau douce, les caractéris-
tiques propres aux diverses espèces aident les distributeurs 
à s'installer dans des créneaux bien particuliers du marché et à 
rejoindre ainsi la clientèle habituelle des secteurs de la vente 
au détail et de l'alimentation, leur marché n'est ni important, 
ni bien délimité. Les fournisseurs d'une espèce donnée se 
livrent donc, entre eux, une concurrence serrée pour accaparer 
un créneau qui les intéressent ou livrent concurrence aux 
fournisseurs d'autres espèces ou d'autres sources de 
protéines telles que la viande et la volaille. 

Cependant, les fournisseurs canadiens restent compétitifs. 
Même si, à l'échelle mondiale, la consommation de poissons 
d'eau douce est négligeable comparativement à d'autres 
espèces, le volume de la production au Canada est relativement 
important et les produits canadiens sont reconnus pour leur 
qualité. De plus, lorsque les flottes de pêche affichent une 
capacité excédentaire, l'Office et les principaux fournisseurs 
du secteur privé mènent des campagnes de publicité 
dynamiques pour attirer une clientèle nouvelle sur leurs 
marchés-cibles. Ainsi, en règle générale, l'offre et la demande 
s'équilibrent-elles sur le marché du poisson d'eau douce. 

En revanche, certains produits canadiens ne peuvent 
soutenir la concurrence sur certains marchés. La truite arc-en- 
ciel, par exemple, n'est pas concurrentielle sur le marché des 
produits surgelés où s'écoulent surtout les produits d'élevage 
américains. Ainsi, dans des régions comme l'Idaho, le volume 
de la production est plus important et les coûts de production 
moins élevés, l'aquaculture se faisant dans des conditions 
beaucoup favorables, ne serait-ce qu'en raison de la tempéra- 
ture plus élevée de l'eau et de la plus longue durée de la 
saison. Toutefois, les aquaculteurs canadiens sont compétitifs 
sur le marché de la truite fraîche, où ils sont les principaux 

fournisseurs des hôtels et des restaurants des principales 
villes canadiennes et du nord des États-Unis. 

La possibilité d'avoir accès sans difficulté à des produits 
de remplacement influe également sur la compétitivité de ce 
secteur; les consommateurs achètent souvent du touladi, par 
exemple, au lieu du saumon. Les prix en sont comparables, le 
prix du touladi étant légèrement inférieur à celui du saumon. 
Toutefois, même une baisse importante du prix du touladi 
comme celle qu'on a connue en 1988 et en 1989 après la 
chute des prix du saumon en raison de la surproduction mon-
diale, n'a pas entraîné de diminution de la demande de touladi, 
malgré une augmentation de la consommation de saumon. Les 
salmoniculteurs cherchent donc à modifier leur plan de com-
mercialisation afin de faire face à l'accroissement des volumes 
de production, alors que les entreprises spécialisées dans la 
commercialisation du touladi s'adaptent à la concurrence pour 
conserver ou augmenter leur part du marché. 

À l'avenir, les éleveurs américains devraient livrer une 
concurrence encore plus vive au secteur canadien de la pêche 
en eau douce, l'aquaculture aux États-Unis, notamment pour 
la barbue et la truite arc-en-ciel, prenant rapidement de 
l'expansion pour accaparer non plus les seuls marchés 
régionaux mais s'étendre maintenant au marché national. 
Cependant, même si les États-Unis continueront sans doute 
à importer d'importants volumes de poissons d'eau douce, 
les consommateurs devront fonder leur choix sur le prix et la 
valeur du poisson d'eau douce canadien comparativement 
à d'autres espèces ou d'autres produits alimentaires. 

Pour plus de renseignements sur ce dossier ou 
sur l'initiative sectorielle d'ISTC (voir la page 10), 
s'adresser à la 

Direction générale des produits alimentaires 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Attention : Produits de la pêche — Eau douce 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 
Tél. : (613) 941-4263 
Télécopieur: (613) 941-3776 



Nom Emplacement des 
principaux établissements 

Pays 
d'appartenance 

n Aree:„.;4•ZWvn\.IIIMII 

PRINCIPALE SOCIÉTÉ 

Office de commercialisation 
du poisson d'eau douce 

Winnipeg (Manitoba) Canada 

ASSOCIATIONS DE L'INDUSTRIE 

Association canadienne des exportateurs de poisson 
71, rue Bank, bureau 602 
OTTAWA (Ontario) 
K1P 5N2 
Tél. : (613) 232-6325 
Télécopieur: (613) 232-7697 

Conseil canadien des pêches 
141, avenue Laurier ouest, bureau 806 
OTTAWA (Ontario) 
K1P 5J3 
Tél. : (613) 238-7751 
Télécopieur: (613) 238-3542 

Lake Erie Fish Packers and Processors Association 
C.P. 153 
ERIEAU (Ontario) 
NOP 1NO 
Tél. : (519) 825-7120 
Télécopieur: (519) 825-3163 

Ontario Fish Producers' Association 
C.P. 2129 
BLENHEIM (Ontario) 
NOP 1A0 
Tél. : (519) 676-0488 
Télécopieur: (519) 676-0944 



INITIATIVES ET ÉTUDES SECTORIELLES 

Pour de plus amples renseignements sur l'initiative suivante, 
communiquer avec ISTC (voir l'adresse à la page 8). 

Campagne sectorielle sur les produits de la mer 
En 1990, ISTC lançait une Campagne sectorielle sur les 
produits de la mer, portant sur le développement des marchés, 
de la technologie, de l'aquaculture et des ressources 
humaines. Menées en collaboration avec le secteur privé, 
d'autres ordres de gouvernement et divers ministères 
fédéraux, les campagnes sectorielles d'ISTC visent à 
accroître la compétitivité à long terme de l'industrie. 

Pour obtenir un exemplaire des études ou de la bande 
vidéo (VHS) préparée dans le cadre de cette campagne ou 
pour tout renseignement sur ce dossier, s'adresser à la 

Direction générale des produits alimentaires 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Attention : Direction des fruits de mer et des produits marins 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ontario) 
K1AOH5 
Tél. : (613) 954-2926 
Télécopieur: (613) 941-3776 

Imprimé sur du papier contenant des fibres recyclées. 
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